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Montréal, le 21 août 2003
Par télécopieur

M. Paul-Arthur Huot

Manufacturiers et Exportateurs

Du Québec

2000, rue Peel, bureau 210

Montréal (Québec)

H3A 2W5

Objet :
Recevabilité de la demande provisoire du Distributeur;

Audience des 28 et 29 août 2003



Dossier R-3492-2002 (Phase 2)

Monsieur,

La Régie de l'énergie a reçu votre lettre du 20 août dernier par laquelle vous manifestiez votre intérêt à participer à l’audience prévue le 28 août prochain.

Pour ce faire, votre association doit obtenir le statut d’intervenant, conformément à l’article 8 du règlement sur la procédure de la Régie qui stipule que :

« 8. Une demande d'intervention doit être faite par écrit, signée par l'intervenant ou son représentant et transmise à la Régie dans les quinze jours qui suivent la date de la dernière publication de l'avis public ou dans le délai qui y est prévu. Copie de cette demande d'intervention doit être envoyée aux autres participants à l'intérieur de ce délai.

L'intervenant indique : 

1° son nom, son adresse, ses numéros de téléphone et de télécopieur et le cas échéant son adresse électronique ;
2° la nature de son intérêt et s'il y a lieu, sa représentativité ;
3° les motifs à l'appui de son intervention ;
4° de façon sommaire, les conclusions qu'il recherche ou les recommandations qu’il propose ;
5° la manière dont il entend présenter sa preuve et son argumentation de même que le temps d’audience estimé. »
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Nous vous rappelons que votre association peut également soumettre des observations à la Régie sans avoir obtenu au préalable le statut d’intervenant.

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez de plus vous référer à notre site Internet : www.regie-energie.qc.ca
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonce, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c.
Hydro-Québec et tous les intervenants

